
Séance publique du 14 février 2005

Délibération n° 2005-2492

commission principale : finances et institutions

commune (s) : Vaulx en Velin

objet : L'Ecoin sous la Combe - Autorisation de signer des marchés pour des travaux de démolition-
reconstruction de garages et aménagement d'un terrain de sport

service : Délégation générale aux ressources  - Direction de la logistique et des bâtiments - Service de la gestion
administrative et financière

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 janvier 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

Par délibération n° 2004-2215 en date du 18 octobre 2004 le conseil de Communauté a autorisé le
lancement d’une procédure d’appel d’offres ouvert, conformément aux articles  33, 39, 40 et 57 à 59 du code des
marchés publics pour la démolition, la reconstruction des garages et l’aménagement du terrain de sport du
quartier de l'Ecoin sous la Combe à Vaulx en Velin.

Dans le respect des articles  53 et suivants du code des marchés publics, la commission permanente
d’appel d’offres, le 21 janvier 2005, a classé les offres et choisi pour les différents lots les offres des entreprises
suivantes :

- lot n° 1 : démolition, terrassements généraux de garages et parcs de stationnement provisoires  - groupement
Soterly-Beylat-Dumas pour un montant de 773 814,25 € HT, soit 925 481,84 € TTC,

- lot n° 2 : gros œuvre, terrassements particuliers  - entreprise Campenon Bernard pour un montant de
4 564 000 € HT, soit 5 458 544 € TTC,

- lot n° 5  : serrurerie - entreprise Sanchez pour un montant de 361 616 € HT, soit 432 492,74 € TTC avec option,

- lot n° 6 : électricité (courants faibles, courants forts) - entreprise Clemessy pour un montant de 415 140,65 € HT,
soit 496 508,21 € TTC avec option,

- lot n° 7 : aménagement du terrain de sport - groupement Parcs et sports-Grands travaux d’espaces verts
(GTEV) pour un montant de 73 995,60 € HT, soit 88 498,74 € TTC.

Les lots n° 3 et 4 ont été déclarés sans suite.

Le présent rapport concerne l’autorisation à donner à monsieur le président pour signer les marchés,
conformément aux articles L 2121-29 et L 2122-21 du code général des collectivités territoriales  ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances et institutions  ;
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DELIBERE

1° - Autorise monsieur le président à signer les marchés suivants  :

- lot n° 1 - démolition, terrassements généraux de garages et parcs de stationnement provisoires  - groupement
Soterly-Beylat-Dumas pour un montant de 773 814,25 € HT, soit 925 481,84 € TTC,

- lot n° 2 - gros œuvre, terrassements particuliers  - entreprise Campenon Bernard pour un montant de
4 564 000 € HT, soit 5 458 544 € TTC,

- lot n° 5 - serrurerie - entreprise Sanchez pour un montant de 361 616 € HT, soit 432 492,74 € TTC avec option,

- lot n° 6 - électricité (courants faibles, courants forts) - entreprise Clemessy pour un montant de 415 140,65 € HT,
soit 496 508,21 € TTC avec option,

- lot n° 7 - aménagement du terrain de sport - groupement Parcs et sports-Grand travaux d’espaces verts (GTEV)
pour un montant de 73 995,60 € HT, soit 88 498,74 € TTC.

Les lots n° 3 et 4 ont été déclarés sans suite.

2° - Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits inscrit et à inscrire au budget de la
Communauté urbaine - exercices  2005 et suivants - opération n° 0705 dans la limite de l’autorisation de
programme votée.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


